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1. L’OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

 

L’enquête publique porte sur la révision générale n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) d’Eygliers. 

 

Pour répondre aux évolutions du territoire et des dispositions législatives et pour organiser une nouvelle 

dynamique communale, le conseil municipal a décidé, par délibération du 3 décembre 2015, d’engager une 

procédure de révision générale n°1 du PLU approuvé initialement le 28 novembre 2008. 

 

Outre la nécessité de se doter d’un document d’urbanisme qui soit compatible avec les lois, plans, et 

programmes de portée juridique supérieure, les objectifs poursuivis par la commune sont : 

 

 

� De clarifier le règlement et le zonage du PLU actuel jugés parfois incohérents et inadaptés ;  

� De conduire une réflexion d’ensemble sur l’occupation des sols dans la commune ;  

� De promouvoir l’utilisation des énergies renouvelables dans les constructions ;  

� De maîtriser l’urbanisation dans l’espace et dans le temps afin de préserver et d’harmoniser les 

qualités environnementales et paysagères du territoire et conserver le caractère rural du village ;  

� De donner une priorité à l’urbanisation dans les zones constructibles où existent déjà les réseaux, 

équipements et services ;  

� De préserver les zones de contraintes écologiques, favoriser la biodiversité et la circulation des 

espèces ;  

� De préserver le plan d’eau d’Eygliers dans son état naturel ;  

� D’identifier clairement les espaces à forts potentiels agricoles, conforter l’agriculture raisonnée 

adaptée au territoire. 

 

 

L’arrêt de projet a été réalisé le 18 mai 2018.  
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2. LE CONTENU DU DOSSIER DE PLU SOUMIS À ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

 

 

 Le dossier du projet de PLU arrêté et présenté à l’enquête publique, comprend les pièces suivantes : 

 

• PIECE A : LA PRESENTE NOTE INTRODUCTIVE 
 

• PIECE B : LES PIECES ADMINISTRATIVES (Délibérations, porter à connaissance de l’Etat, mesures de 
publicités, bilan de la concertation…) 

 

• PIECE C : LE PROJET DE PLU ARRETE : 
 

• PIECE D : LA MENTION DES TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

• PIECE E : LES AVIS EMIS PAR L’ENSEMBLE DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) ET 
AUTORITES SPECIFIQUES 
 

• PIECE F : AVIS EMIS PAR VOIE ELECTRONIQUE 
 

• PIECE G : REGISTRE D’ENQUETE 
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3. LA PROCEDURE DE REVISION GENERALE DU PLU 
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